
 

 

 

Commune de Pocé-les-Bois 

 

 

Projets d’aliénation partielle  
du chemin rural n°9 dit « de Berthau »  

et du chemin rural n°11 « Le Haut Teilleul » 
 

 

DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

Pièces constitutives du dossier :  

1. Plan de situation et plans cadastraux des deux projets de cession partielle des chemins ruraux n°9 dit 

« de Berthau » et n°11 « Le Haut Teilleul »   

2. Note explicative du projet de cession partielle n°1 concernant le chemin rural n°9 dit « de Berthau » 

3. Note explicative du projet de cession partielle n°2 concernant le chemin rural n°11 « Le Haut Teilleul » 

4. Délibération n°36-2025 du Conseil Municipal du 23 octobre 2025, constatant la désaffectation 

partielle du chemin rural n°9,  

5. Délibération n°37-2025 du Conseil Municipal du 23 octobre 2025, constatant la désaffectation 

partielle du chemin rural n°11,  

6. Délibération n°38-2025 du Conseil Municipal du 23 octobre 2025, décidant de lancer la procédure de 

cession des chemins ruraux et autorisant le Maire à ouvrir une enquête publique unique pour ces 

deux projets. 

7. Avis de publication de l’enquête publique  

8. Arrêté du Maire n°09-2026 en date du 12 janvier 2026 portant ouverture d’une enquête publique 

unique relative aux projets d’aliénation partielle des chemins ruraux n°9 dit « de Berthau » et n°11 « 

Le Haut Teilleul » et de désignation d’un commissaire-enquêteur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



1) PLAN DE SITUATION ET PLANS CADASTRAUX DES DEUX PROJETS DE CESSION PARTIELLE DES 

CHEMINS RURAUX N°9 DIT « DE BERTHAU » ET N°11 « LE HAUT TEILLEUL »   
 

Plan de situation des deux projets de cession partielle - Chemins ruraux n°9 et n°11 

 
 

 
Plans cadastraux des deux projets de cession partielle - Chemins ruraux n°9 et n°11

               



2) NOTE EXPLICATIVE DU PROJET DE CESSION PARTIELLE N°1 – CHEMIN RURAL N°9 DIT « DE 
BERTHAU » 

 
Le chemin rural communal n°9 dit « de Berthau », situé sur la partie nord de la commune de Pocé-les-Bois, d’une 

longueur d’environ 100 ml, permet d’accéder, à son extrémité, à la propriété de M Frédéric ROZÉ, domicilié au 28 

Bertaux 35500 POCE-LES-BOIS et cadastrée section ZD n°46. 

L’accès à ce chemin se fait à partir de la RD 857 puis du chemin rural n°10 « Le Teilleul ». 

Par courrier en date du 19 août 2025, le propriétaire de la parcelle susmentionnée, M. Frédéric ROZÉ, a fait connaître 

auprès des services de la mairie, son souhait d’acquérir une portion du chemin rural n°9 dit « De Berthau » qui dessert 

son habitation dont la contenance cadastrale estimée par le cabinet de géomètre LEGENDRE est de 96 m² (matérialisée 

en bleue sur les vues aériennes et cadastrales ci-contre). 

 

 

 



 

 

L’acquisition d’une partie de ce chemin permettrait au propriétaire concerné, de faciliter la réalisation de son projet 

d’extension qu’il envisage sur sa propriété. 

Un bornage et un rétablissement de limites a été réalisé par le cabinet de géomètres LEGENDRE le 12 novembre 2025 

concernant la limite entre la propriété de Monsieur Laurent LANGOUET et la propriété de la commune de Pocé-les-

Bois. 

Afin de régulariser cette situation, la Commune souhaite aujourd'hui, céder à titre onéreux cette portion de chemin 
qui n'est plus affectée à l'usage du public et qui n'est pas classée comme voie communale. 

Cette portion de chemin n’ayant plus d’usage public, le Conseil Municipal par délibération n°36-2025 en date du 23 
octobre 2025, a constaté sa désaffectation.  

 
Le projet vise donc à aliéner à titre onéreux, la portion du chemin rural n°9 dit « De Berthau » qui dessert uniquement 
la propriété de M. Frédéric ROZÉ, cadastrée section ZD n°46, d’une contenance cadastrale estimée par le cabinet 
LEGENDRE de 96 m². 

 

Au cours de l’enquête publique, les personnes intéressées sont invitées à faire valoir leur droit et un registre d’enquête 
unique est mis à la disposition du public à la mairie afin de recueillir toute observation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3) NOTE EXPLICATIVE DU PROJET DE CESSION PARTIELLE N°2 – CHEMIN RURAL N°11 « LE HAUT TEILLEUL » 
 

Le chemin rural communal n°11 « Le Haut Teilleul », situé sur la partie nord de la commune de Pocé-les-Bois, 
d’une longueur d’environ 295 ml, permet d’accéder, à son extrémité, aux propriétés de :  

- Monsieur et de Madame LANGOUET Michel et Marylène, domiciliés Le Haut Teilleul 35500 POCE-LES-
BOIS et dont la parcelle est cadastrée section ZD n°6. 

- Monsieur LANGOUET Laurent, domicilié Le Teilleul 35500 POCE-LES-BOIS et dont la parcelle est 
cadastrée section ZD n°43. 
 

L’accès à ce chemin se fait à partir de la RD 857 puis du chemin communal rural n°10 « Le Teilleul ». 
 
Par courriel en date du 1er septembre 2025 confirmé par un courrier en date du 20 novembre 2025, les 
propriétaires de la parcelle susmentionnée, Monsieur et Madame LANGOUET, ont fait connaître auprès des 
services de la mairie, leur souhait d’acquérir une portion du chemin rural n°11 « Le Haut Teilleul » qui dessert 
leur habitation dont la contenance cadastrale estimée par le cabinet de géomètre LEGENDRE est d’environ 
215 m² (matérialisée en bleue sur les vues aériennes et cadastrales ci-contre). 
  

 

 



 

 
L’acquisition d’une partie de ce chemin permettrait au propriétaire concerné, de faciliter la réalisation de 
son projet d’extension qu’il envisage sur sa propriété. 
 
Un bornage pour définir la surface exacte de la portion de chemin à céder est fixé le 12 novembre à 9h00. 
 
Afin de régulariser cette situation, la Commune souhaite aujourd'hui, céder à titre onéreux cette portion de 
chemin qui n'est plus affectée à l'usage du public et qui n'est pas classée comme voie communale. 
 
Cette portion de chemin n’ayant plus d’usage public, le Conseil Municipal par délibération n°36-2025 en date 
du 23 octobre 2025, a constaté sa désaffectation.  
 
Le projet vise donc à aliéner à titre onéreux, une portion du chemin rural n°11 « Le Haut Teilleul » », d’une 
contenance cadastrale estimée par le cabinet LEGENDRE d’environ 215 m² à Monsieur Michel LANGOUET 
et à Madame Marylène LANGOUET, propriétaires de la parcelle cadastrée section ZD n°46. 
 
Au cours de l’enquête publique, les personnes intéressées sont invitées à faire valoir leur droit et un registre d’enquête 
unique est mis à la disposition du public à la mairie afin de recueillir toute observation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



4) DÉLIBÉRATION N°36-2025 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 OCTOBRE 2025, CONSTATANT LA 
DÉSAFFECTATION PARTIELLE DE L’USAGE DU PUBLIC DU CHEMIN RURAL N°9 

 

 

 

 



5) DÉLIBÉRATION N°37-2025 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 OCTOBRE 2025, CONSTATANT LA 
DÉSAFFECTATION PARTIELLE DE L’USAGE DU PUBLIC DU CHEMIN RURAL N°11 

 
 

 
 
 



6) DÉLIBÉRATION N°38-2025 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 OCTOBRE 2025, CONSTATANT LA 
DÉSAFFECTATION PARTIELLE DU CHEMIN RURAL N°9, DÉCIDANT DE LANCER LA PROCÉDURE DE CESSION 
DES CHEMINS RURAUX ET AUTORISANT LE MAIRE À OUVRIR UNE ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 



7) AVIS DE PUBLICATION DE L’AVIS D’ENQUÊTE 
 

 

                 

 

 

 

 



 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Site « Infolocale » Ouest-France Site de la commune : pocelesbois.fr  

Edition du Journal de Vitré du 16/01/2026 

Edition du Ouest-France du 15/01/2026 – Page « Vitré » 



 

 

 

 



8) ARRÊTÉ DU MAIRE N°09-2026 EN DATE DU 12 JANVIER 2026 PORTANT OUVERTURE D’UNE ENQUETE 
PUBLIQUE UNIQUE RELATIVE AUX PROJETS D’ALIENATION PARTIELLE DES CHEMINS RURAUX N°9 DIT « 
DE BERTHAU » ET N°11 « LE HAUT TEILLEUL » ET DE DESIGNATION D’UN COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

 

 



 

 

 


